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Regeste

Violation de l'article 6 - Droit à un procès équitable (Article 6 - Procédure civile;Article 6-1
- Délai raisonnable);Violation de l'article 13+6-1 - Droit à un recours effectif (Article 13 -
Recours effectif) (Article 6 - Droit à un procès équitable;Procédure civile;Article 6-1 -
Délai raisonnable); Violation: 6;6-1;13;13+6-1

Erwägungen

E. 24
La Cour observe que les requérants figurant sous les numéros 31, 32, 33, 38, 39, 40, 53 et
54 sont les héritiers de G.G., L.K. et A.K., qui l’avaient saisie et étaient décédés à
différentes dates après l’introduction de la présente requête (paragraphe 3 ci-dessus). Elle
note que G.G., L.K. et A.K. étaient parties initiales au litige devant les juridictions internes
et que leurs noms figurent dans les arrêts des juridictions internes.

E. 25
Par ailleurs, elle note que les héritiers de G.G., L.K. et A.K. ont exprimé le souhait de
poursuivre la procédure devant elle.

E. 26
La Cour rappelle avoir admis à plusieurs reprises que des personnes plus ou moins proches
pouvaient se substituer au requérant qui avait suivi toute la procédure interne et qui était
mort après avoir introduit une requête devant elle ( Malhous c. République tchèque [GC]
(déc.), n o 33071/96, CEDH 2000-XII, et Hristozov et autres c. Bulgarie , n os 47039/11 et
358/12, § 71, 13 novembre 2012).

E. 27
En l’espèce, la Cour considère que les requérants figurant sous les numéros 31, 32, 33, 38,
39, 40, 53 et 54, héritiers de G.G., L.K. et A.K, décédés après l’introduction de la présente
requête, ont un intérêt légitime à poursuivre la requête devant elle (voir, dans ce sens,
Malhous , précitée, et Stojkovic c. « L’ex-République yougoslave de Macédoine » , n o
14818/02, §§ 25-28, 8 novembre 2007). En ce qui concerne les requérantes figurant sous les
numéros 70, 71 et 72

E. 28
Le Gouvernement allègue que la requête doit être déclarée irrecevable à l’égard des
requérantes figurant sous les numéros 70, 71 et 72 pour un motif lié à leur qualité de «
victime » au sens de la Convention. Selon lui, les documents fournis par lesdites
requérantes ne permettent pas de savoir si elles sont toutes les héritières de K.P. et, par
conséquent, si elles ont un intérêt légitime à poursuivre la requête devant la Cour après le



décès de celui-ci.

E. 29
Lesdites requérantes répliquent qu’elles sont les héritières du défunt K.P. et qu’elles ont un
intérêt légitime à poursuivre la requête devant la Cour. Elles produisent à cet égard un
certificat de décès de K.P., un certificat d’état civil de ce dernier les désignant comme ses
proches parentes (en tant que veuve et enfants), un acte d’acceptation de la succession, ainsi
que des pouvoirs de représentation devant la Cour.

E. 30
La Cour rappelle que, dans plusieurs affaires où un requérant était décédé pendant la
procédure devant elle, elle a pris en compte la volonté de poursuivre celle-ci exprimée par
des héritiers ou proches parents du défunt (voir, par exemple, les arrêts Deweer c. Belgique
, 27 février 1980, §§ 37-38, série A n o 35, X c. Royaume-Uni , 5 novembre 1981, § 32,
série A n o 46, Vocaturo c. Italie , 24 mai 1991, § 2, série A n o 206-C, X c. France , 31
mars 1992, § 26, série A n o 234 ■ C, et Malhous, précitée).

E. 31
En l’espèce, la Cour constate que ce sont les plus proches parentes du défunt K.P., à savoir
sa veuve et ses deux filles, qui ont exprimé le souhait de poursuivre la requête devant elle.
Eu égard aux circonstances de l’espèce, la Cour ne peut qu’attacher une importance
décisive au fait que les personnes désireuses de maintenir la requête sont des proches
parentes de K.P., qui avait lui-même engagé la procédure devant elle et était décédé après
l’introduction de la présente requête. En plus, elle observe que K.P. était partie initiale au
litige devant les juridictions internes et que son nom figure dans les arrêts des juridictions
internes. Il s’ensuit que les requérantes figurant sous les numéros 70, 71 et 72 ont un intérêt
légitime en tant que proches parentes de K.P. à poursuivre la requête devant la Cour.

E. 32
Dès lors, la Cour rejette l’exception du Gouvernement pour autant qu’elle concerne lesdites
requérantes. SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE l’ARTICLE 6 § 1 ET l’article 13 DE
LA CONVENTION

E. 33
Les requérants allèguent que la durée des procédures litigieuses a méconnu le principe du «
délai raisonnable » et qu’il n’existe aucun recours effectif en droit interne leur permettant de
se plaindre à cet égard. Ils invoquent l’article 6 § 1 et l’article 13 de la Convention, ainsi
libellés : Article 6 § 1 « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue (...) dans un
délai raisonnable, par un tribunal (...), qui décidera (...) des contestations sur ses droits et
obligations de caractère civil (...) » Article 13 « Toute personne dont les droits et libertés
reconnus dans la ... Convention ont été violés, a droit à l’octroi d’un recours effectif devant
une instance nationale, alors même que la violation aurait été commise par des personnes
agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles. » En ce qui concerne les requérants
figurant sous les numéros 1 à 69 et 73 à 110

E. 34
Le 8 septembre 2017, le Gouvernement a présenté une déclaration unilatérale et a invité la
Cour à rayer la requête du rôle en application de l’article 37 de la Convention.

E. 35



La déclaration était ainsi libellée : « Dans l’affaire susmentionnée les parties ont refusé les
termes de la proposition de règlement amiable faite en vertu de l’article 62 du Règlement de
la Cour. Le Gouvernement souhaite reconnaître en l’espèce que la durée de la procédure
interne n’a pas été compatible avec la ‘durée raisonnable’ requise par l’article 6 § 1 de la
Convention tout en constatant qu’à l’époque des faits l’ordre juridique hellénique n’offrait
pas un recours effectif au sens de l’article 13 de la Convention. Le Gouvernement offre de
verser les sommes suivantes afin de couvrir tout préjudice moral et matériel ainsi que les
frais et dépens, plus tout montant pouvant être dû à titre d’impôt par les requérants ; - La
somme de 1 400 EUR (mille quatre cents euros) à chacun des requérants indiqués sous les
numéros 1 à 15, 18 à 30, 34 à 37, 41 à 52, 55 à 69, 73 à 93, 95 à 104, 107 à 110 de l’annexe
II qui accompagne l’exposé des faits de la Cour du 26 janvier 2017, - La somme de 1 400
EUR (mille quatre cents euros) conjointement à Ioannis Charalambidis (n o 16), à
Poulcheria Charalambidou (n o 17) et à Xanthippi Tsavdari Charalambidou (n o 94), - La
somme de 1 400 EUR (mille quatre cents euros) conjointement à Anna Giannopoulou (n o
31), à Maria Giannopoulou (n o 32) et à Nikolaos Giannopoulos (n o 33), - La somme de 1
400 EUR (mille quatre cents euros) conjointement à Aglaia Kallimani (n o 38), à Efstathia
Kallimani (n o 39) et à Vassiliki Kallimani (n o 40), - La somme de 1 400 EUR (mille
quatre cents euros) conjointement à Stylianos Kontogiannopoulos (n o 53) et à
Stavroula-Lida Kontogiannopoulou (n o 54), - La somme de 1 400 EUR (mille quatre cents
euros) conjointement à Eleni Vlachou (n o 105) et à Maria Vlachou (n o 106). Ces sommes
constituent une satisfaction équitable pour les requérants, en tenant compte des
circonstances spécifiques de l’affaire en cause, le nombre des requérants (voir affaire
Voivoda et autres c. Grèce , n o 62547/09, § 59, 21-7-2016, Arvanitaki ■ Roboti et autres c.
Grèce , n o 27278/03, § 36, 15 février 2008), ainsi que de la durée totale de la procédure qui
est moins de quatorze (14) ans environ pour cinq (5) instances de juridiction, au moins,
concernant deux (2) actions introduites auprès des juridictions civiles (début de la procédure
; a. 29.06.1995 - 1 ère action- décision n o 348/1998 du tribunal de première instance
d’Athènes – arrêt n o 6286/1998 de la Cour d’appel d’Athènes – b. 30-7-1998 – 2 ème
action – décision n o 1340/99 du tribunal de première instance d’Athènes – arrêts n os
9789/1999, 4197/2005 et 2621/2009 de la Cour d’appel d’Athènes – arrêts n os 1094/2001,
915/2008, 342/2012 de la Cour de cassation – fin de la procédure 10.05.2012), après
déduction des périodes suivantes qui ne sauraient être attribuées aux juridictions internes
(voir affaire Thymiatzi c. Grèce , n o 35278/11, par. 18, 21, 22, Evropaikai Diakopai –
European Holidays A.E c. Grèce , n o 44685/09, du 7-4-2016, par. 68, décision Kaggali c.
Grèce , n o 47444/09, du 25-8-2015, par. 28-29) : - la période de 2 ans et 8 mois environ, à
savoir du 1-10-2001 {prenant en considération un temps raisonnable de plus de deux mois
afin que les requérants puissent demander la fixation d’un jour d’audience devant la Cour
d’appel d’Athènes après la date (29-6-2001) que l’arrêt 1094/2001 de la Cour de cassation a
été mis au net et certifié conforme} au 8-6-2004 (date à laquelle les requérants ont,
effectivement, demandé la fixation d’une audience devant la Cour d’appel, voir Annexes 12
et 13 de la requête), - une période de 3 mois au minimum, à savoir du 23.6.2010 {prenant en
considération un temps raisonnable de deux mois environ afin que les requérants puissent
demander la fixation d’un jour d’audience de leur pourvoi en cassation après la date
(23-4-2010) de son introduction} au 23-9-2010 (date à laquelle les requérants ont,
effectivement, produit une copie de leur pourvoi en cassation et ont demandé la fixation
d’une audience devant la Cour de cassation, voir Annexes 8 et 16 de la requête). Ces
sommes seront payées dans les trois mois suivant la date de la notification de la décision de



radiation du rôle adoptée par la Cour. À défaut de règlement dans ledit délai, le
Gouvernement s’engage à verser, à compter de l’expiration de celui-ci et jusqu’au
règlement effectif de la somme en question, un intérêt simple à un taux égal à celui de la
facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne, augmenté de trois points de
pourcentage. Ce versement vaudra règlement définitif de l’affaire. »

E. 36
Le 24 novembre 2017, la Cour a reçu des requérants concernés une lettre l’informant qu’ils
acceptaient les termes de la déclaration du Gouvernement.

E. 37
La Cour estime que, compte tenu de l’approbation expresse par les requérants figurant sous
les numéros 1 à 69 et 73 à 110 des termes de la déclaration formulée par le Gouvernement,
il convient de considérer qu’un règlement amiable est intervenu entre les parties.

E. 38
Dès lors, la Cour prend acte du règlement amiable auquel sont parvenues les parties. Elle
estime que celui-ci s’inspire du respect des droits de l’homme tels que les reconnaissent la
Convention et ses protocoles, et elle n’aperçoit par ailleurs aucun motif justifiant de
poursuivre l’examen de la requête.

E. 39
En conséquence, il convient de rayer l’affaire du rôle en ce qui concerne les requérants
figurant sous les numéros 1 à 69 et 73 à 110. En ce qui concerne les requérantes figurant
sous les numéros 70, 71 et 72 Sur la recevabilité

E. 40
La Cour note d’emblée que les requérantes figurant sous les numéros 70, 71 et 72
considèrent les deux procédures qu’elles ont introduites devant les juridictions civiles
comme un ensemble et qu’elles se plaignent de leur durée globale. Toutefois, la Cour ne
saurait suivre lesdites requérantes dans leur raisonnement, car les procédures litigieuses
portaient sur deux actions distinctes.

E. 41
Dès lors, pour autant que les requérantes susmentionnées se réfèrent à la première
procédure devant les juridictions civiles, la Cour note que cette procédure a pris fin à une
date non précisée en 1998, avec l’arrêt n o 6286/1998 de la cour d’appel d’Athènes, donc
plus de six mois avant l’introduction de la présente requête.

E. 42
Il s’ensuit que cette partie des griefs tirés de l’article 6 § 1 et l’article 13 de la Convention
est tardive et qu’elle doit être rejetée, en application de l’article 35 §§ 1 et 4 de la
Convention.

E. 43
Pour ce qui est de la seconde procédure, qui a commencé le 31 juillet 1998 et s’est terminée
le 10 mai 2012, constatant que la partie des griefs tirés de l’article 6 § 1 et l’article 13
concernant la durée de cette procédure n’est pas manifestement mal fondée au sens de
l’article 35 § 3 a) de la Convention et qu’elle ne se heurte par ailleurs à aucun autre motif
d’irrecevabilité, la Cour la déclare recevable. Sur le fond a) Sur la période à prendre en



considération

E. 44
La Cour note que la période à considérer a débuté le 31 juillet 1998, date de l’introduction
de la seconde action des demandeurs, et qu’elle s’est terminée le 10 mai 2012, date à
laquelle l’arrêt n o 342/2012 de la Cour de cassation a été mis au net et certifié conforme.
La procédure en cause a donc duré treize ans et plus de dix mois pour trois instances. b) Sur
le caractère raisonnable de la durée de la procédure

E. 45
Les requérantes figurant sous les numéros 70, 71 et 72 estiment que la durée de la procédure
a été excessive.

E. 46
La Cour rappelle que le caractère raisonnable de la durée d’une procédure s’apprécie
suivant les circonstances de la cause et eu égard aux critères consacrés par sa jurisprudence,
en particulier la complexité de l’affaire, le comportement des requérants et celui des
autorités compétentes ainsi que l’enjeu du litige pour les intéressés (voir, parmi beaucoup
d’autres, Glykantzi c. Grèce, n o 40150/09, 30 octobre 2012).

E. 47
La Cour a traité à maintes reprises d’affaires soulevant la question de la durée excessive des
procédures civiles engagées par des requérants et a constaté la violation de l’article 6 § 1 de
la Convention (voir l’arrêt pilote Glykantzi , précité, et les références citées aux
paragraphes 71 et 72).

E. 48
En l’espèce, après avoir examiné tous les éléments qui lui ont été soumis, la Cour considère
que, même si des périodes d’inactivité considérables peuvent être attribuées aux
demandeurs, la période restante de la procédure litigieuse demeure excessive. Elle observe
que le Gouvernement n’a pas exposé de faits ou d’arguments pouvant justifier la durée de
celle-ci.

E. 49
Partant, il y a eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention, applicable dans son volet civil
à cet égard.

E. 50
Quant au grief tiré de l’article 13 de la Convention, la Cour rappelle que cette disposition
garantit un recours effectif devant une instance nationale permettant de se plaindre d’une
méconnaissance de l’obligation, imposée par l’article 6 § 1, d’entendre les causes dans un
délai raisonnable ( Kud■a c. Pologne [GC], n o 30210/96, § 156, CEDH 2000- XI). 51. Elle
rappelle aussi avoir déjà eu l’occasion de constater que l’ordre juridique hellénique n’offrait
pas aux justiciables un recours effectif au sens de l’article 13 de la Convention leur
permettant de se plaindre de la durée d’une procédure civile ( Glykantzi, précité, § 73, et les
références qui s’y trouvent citées). 52. Eu égard à ce qui précède, il convient de conclure à
la violation de l’article 13 de la Convention à raison, à l’époque des faits, de l’absence en
droit interne d’un recours interne qui aurait permis auxdites requérantes d’obtenir la
sanction de leur droit à voir leur cause entendue dans un délai raisonnable, au sens de



l’article 6 § 1 de la Convention. SUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 41 DE LA
CONVENTION 53. Aux termes de l’article 41 de la Convention, « Si la Cour déclare qu’il
y a eu violation de la Convention ou de ses Protocoles, et si le droit interne de la Haute
Partie contractante ne permet d’effacer qu’imparfaitement les conséquences de cette
violation, la Cour accorde à la partie lésée, s’il y a lieu, une satisfaction équitable. »
Dommage 54. Les requérantes figurant sous les numéros 70, 71 et 72 réclament chacune 1
300 EUR, en tant qu’héritières de K.P., à titre du préjudice qu’elles estiment avoir subi. 55.
Le Gouvernement conteste ces prétentions et invite la Cour à les rejeter. Il allègue que la
somme de 1 400 EUR allouée conjointement aux requérantes constituerait en l’espèce une
satisfaction équitable. 56. La Cour estime qu’il y a lieu d’accorder conjointement aux
requérantes la somme de 1 400 EUR au titre du préjudice moral, plus tout montant pouvant
être dû par les requérantes à titre d’impôt. Frais et dépens 57. Les requérantes n’ont pas
présenté de demande pour frais et dépens. Dès lors, la Cour estime qu’il n’y a pas lieu de
leur allouer de somme à ce titre. Intérêts moratoires 58. La Cour juge approprié de calquer
le taux des intérêts moratoires sur le taux d’intérêt de la facilité de prêt marginal de la
Banque centrale européenne majoré de trois points de pourcentage.
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